
Argumentaire de la municipalité d’Irlande

Présenté aux audiences publiques du 16 mars 2010  

de la  

Commission de Protection du Territoire agricole du Québec

Dans le dossier de la demande  des Éoliennes de l’Érable inc.

Dossiers numéros : 364263, 364300, 364301.

L’introduction 


La demanderesse, Les Éoliennes de l’Érable inc, s’est adressée à la Commission afin d’être autorisée à procéder à l’aménagement d’un parc éolien en zone agricole, sur le territoire des municipalités de St-Ferdinand, St-Pierre-Baptiste et Ste-Sophie-d’Halifax.


Dans les trois dossiers, la demanderesse convoite l’aliénation en sa faveur, par cession d’un droit de propriété superficiaire, d’une utilisation du territoire à des fins autres que l’agriculture  et ce, de façon permanente. Il faut noter que le droit superficiaire amène des notions d'interdiction de construire tout bâtiment agricole qui entraverait l'exercice de ce droit. Nous sommes donc, d’entrée de jeu, en conflit d'usage majeur avec la primauté de l'utilisation agricole du territoire.

Le contexte


Le développement du potentiel éolien au Québec s’est amorcé sur le territoire de la péninsule gaspésienne dans l’objectif de développer une filière éolienne qui, à son tour, favoriserait un développement économique régional pour fin de relance d’un territoire défavorisé économiquement.


La municipalité d’Irlande souscrit d’emblée à ce grand principe de création économique. Par contre, elle veut faire valoir à la Commission qu’aucune planification, ni aucune consultation locale et régionale réelle n’a été réalisée préalablement sur le territoire de la MRC de l’Érable, ni sur le territoire de la MRC des Appalaches, relativement à la pertinence de souhaiter ce même genre de développement éolien ici. À  cet égard, la MRC de l'Érable s’est dotée d’un Règlement de contrôle intérimaire (RCI) sans que les populations concernées soient informées sur les enjeux de l’implantation des éoliennes sur leur territoire, contrevenant ainsi, à la Loi sur le développement durable.


D'autre part, la Direction de la santé publique Arthabaska-Érable a signifié son désaccord à l’égard des distances séparatrices prévues au RCI entre les éoliennes et les résidences situées dans  leur proximité. De plus, dans ce même mémoire, la Direction de santé publique s'interroge sur le fait que la zone d'étude du projet n'ait pas inclus les municipalités d'Irlande, de Sainte-Hélène-de-Chester, de St-Julien et d’une portion de Saint-Pierre-Baptiste qui regroupent pourtant 11 résidences  et établissements agricoles, situées à des distances de 500 à 1500 m d'une ou plusieurs éoliennes.(DM-155 Mémoire de la DSP - BAPE de l'Érable)


Il faut aussi rappeler que la rédaction de ce RCI  s’est faite sous les pressions et les recommandations des lobbyistes du promoteur auprès de la MRC (mandat 3, P09-LE0344 au Registre des lobbyistes du Québec) , alors qu'initialement l’objectif inhérent à la rédaction d’un règlement de contrôle intérimaire est de protéger adéquatement les communautés contre un développement incohérent pouvant  causer des préjudices.


La municipalité d’Irlande vient aujourd’hui réitérer, à l’attention des commissaires, les ententes confidentielles qui lient les trois municipalités et la MRC de l’Érable au promoteur.  Des aspects confidentiels du dossier stipuleraient ainsi que les municipalités s’engagent à ne rien changer de ces réglementations et à les appuyer inconditionnellement. Nous croyons alors à l’évidence du préjudice imposé aux citoyens de notre municipalité, des  municipalités environnantes et des établissements agricoles.

( Ref. DM-128 et DM-77 déposés au Bape de l'Érable et lettre du 7 octobre 2009 adressée à Enerfin Sociedad ) 

L’aspect socio-économique


La demanderesse allègue des retombées économiques très considérables tout au long de son argumentaire lors de ses rencontres avec les municipalités et certains acteurs économiques comme les MRC, les municipalités, les Chambres de Commerce et même auprès de la Commission lors de sa demande. Force nous est de constater qu’à ce jour, ces mêmes intervenants, reprennent à leur tour cet argumentaire sans jamais en vérifier la validité, ni la justesse.


Or, lors des audiences du BAPE, plusieurs intervenants, ont démontré que les chiffres avancés par la demanderesse, sont éminemment trompeurs à plusieurs égards. Le contexte socio-économique du Centre-du-Québec est bien différent de celui du Bas St-Laurent-Gaspésie. Ici dans la région du Centre du Québec, le défi économique consiste à combler les emplois déjà disponibles. Ce point d'ailleurs, est repris par l’ensemble des acteurs économiques du milieu au cours de colloques, d’associations d’Affaires et de rencontres sociales, démontrant de ce fait,  la faiblesse de l'argumentaire économique de la demanderesse. (DM-139)

La jurisprudence et le principe de précaution


La municipalité aimerait voir la Commission  réaliser qu’une décision favorable à la demanderesse affecterait l'homogénéité du territoire et susciterait un effet d’entrainement et une pression considérable sur le territoire agricole et agro-forestier des régions environnantes ayant les mêmes caractéristiques physiques et géomorphologiques. Une décision favorable affectera l’homogénéité du territoire en ouvrant des friches d’utilisation à des fins industrielles. À cet égard, la Commission doit être conséquente envers les nombreux refus des demandes qui lui ont été adressées par le passé et qui lui seront éventuellement adressé par la suite.(Ref.dossier CPTAQ 356803)


Dans ce contexte, la Commission doit refuser la demande des Éoliennes de l’Érable inc., puisque la preuve soumise n’a pas démontré qu’il n’existerait pas de site de moindre impact sur l’agriculture, la sylviculture et l’acériculture (art 61.1 LPTAQ), puisque le meilleur potentiel éolien du territoire québécois se retrouve à l’extérieur de la zone agricole du Québec. En faisant droit à cette demande,  la CPTAQ mettrait en péril les dispositions, l’application et le développement des demandes à portée collective (article 59 de la LPTAQ), en permettant le « mitage » du territoire, cette prolifération non-maîtrisée aliénant d’autres activités légitimes et augmentant les conflits d’usage potentiels.


La Commission a d'ailleurs, depuis quelques années, entrepris et soutenu une vaste campagne de sensibilisation auprès des instances municipales et agricoles afin de promouvoir ces dispositions de l'article 59. Nous citons cet extrait du Rapport annuel 2008-2009 Orientation 2 : 

« Dans cette perspective, elle continuera de soutenir les instances locales dans la préparation et la présentation d'une demande à portée collective, ce type de demande constitue une occasion privilégiée de prendre en compte les particularités régionales et permettre une certaine forme de dynamisation de la zone agricole en autorisant l'implantation de résidences dans certaines portions de celle-ci ...   


De plus, le principe de précaution doit prévaloir en matière de protection. Nous rappelons de surcroît l’incidence qu’aurait l’érection des éoliennes désignées 39, 40 et 41 sur la zone de recharge de la prise d'eau potable municipale sise sur notre territoire, qui contrevient par ailleurs à l’article 7.15.1 de notre règlement municipal no. 434.

La position de la municipalité d’Irlande


Nous comprenons qu'en vertu de l'article 12 de la Loi, la Commission peut prendre en considération tous les faits qui sont portés à sa connaissance, dont les nombreux documents déposés au BAPE de l'Érable, et que celle-ci, lorsqu'elle rend une décision  doit prendre aussi en considération le contexte des particularités régionales. De plus, la Commission est assujettie aussi a l'observation de la Loi sur le développement durable et d'analyser les demandes par ses critères. Or, à la lumière de l'ensemble des informations déposées au BAPE, la demanderesse n'a pas démontré la nécessité ni l'acceptabilité sociale de son projet. De plus, celui-ci est susceptible de compromettre le développement des activités agrotouristiques pour l'application de l'article 61.1.1 de la Loi. (art. 80 alinéa 7.2)


En conclusion, et tel qu’adopté par résolution (2009-06-78), la municipalité d’Irlande réitère son désaccord au projet éolien de l’Érable, parce que contraire aux objets et à l’esprit de la Loi sur la protection du territoire agricole du Québec. Considérant que la demanderesse n’appuie la validité de son projet que sur des informations spéculatives, sans qu’aucune garantie de retombées réelles ne soit prévues pour les municipalités limitrophes où seront vécus les impacts négatifs,  nous maintenons notre droit de garder notre territoire agricole homogène et demandons à la Commission de refuser l’ensemble des demandes d’aliénations souhaitées par le promoteur.


Nous vous remercions de l’attention portée à la présente,

__________________________

Bruno Vézina, Maire 

Municipalité d’Irlande

